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Après le mot :

« alinéa, »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« après la dernière occurrence du mot : « française », sont insérés les mots : « , permettant une 
communication autonome, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Préalablement à la délivrance d’une carte de résident, il convient de s’assurer de ce que l’étranger 
dispose d’une connaissance suffisante de la langue française permettant une communication 
autonome – au sens du cadre européen commun de référence pour les langues (CECR), lequel 
définit le niveau C1 comme celui d’un utilisateur autonome.


